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bois de chauffage
Question écrite n° 4450

Texte de la question

M. Frédéric Reiss interroge M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt sur l'application des
règles d'urbanisme à la fabrication de plaquettes de bois destinées au chauffage. Dans le cadre de la
diversification des sources d'énergie, de nombreux entrepreneurs investissent dans la transformation de bois en
plaquettes destinées au chauffage, ce qui suppose à la fois une activité de broyage puis de séchage sur
plusieurs mois. Dès lors qu'ils disposent du matériel et parfois de la ressource en bois, ce sont souvent des
forestiers ou des agriculteurs qui investissent dans des projets destinés à ce type d'activité. L'installation des
broyeurs en zone agricole constructible amène cependant parfois à des litiges dès lors que ces zones sont
souvent situées en périphérie des villages, ce qui entraîne des nuisances sonores non négligeables. Il apparaît
que sur les terrains un flottement subsiste entre la perception des élus et des riverains, pour qui il s'agit d'une
activité de type industriel, et les entrepreneurs, qui disposent en règle générale de terrain en zone agricole et
pour qui l'investissement dans un terrain situé en zone industrielle remettrait en cause la viabilité du projet.
Comme ces activités ont vocation à se développer dans le cadre des énergies renouvelables, il souhaite
connaître sa position sur le principe de la possibilité d'installer des broyeurs à bois et des hangars de stockage
de plaquettes de bois dans les zones agricoles constructibles.

Texte de la réponse

L'activité de broyage de bois pour la production de plaquettes destinées à la production d'énergie constitue de
plus en plus fréquemment une activité de diversification pour certains agriculteurs ou entrepreneurs de travaux
forestiers. Ces activités relèvent de la législation sur les installations classées et doivent, à ce titre, respecter
certaines dispositions mises en oeuvre par les directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du
logement. Ainsi, l'installation de broyeurs destinés à la fabrication de plaquettes de bois doit être conçue,
équipée et exploitée de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie
aérienne ou sous forme de vibrations susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de
constituer une nuisance pour celui-ci. Ces émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence
supérieure à des valeurs admissibles fixées dans les zones où celles-ci sont réglementées. L'arrêté préfectoral
d'autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée, les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites
de propriété de l'installation, déterminés de manière à assurer le respect des valeurs du bruit émis directement à
la source. L'exploitant doit faire réaliser périodiquement, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore
de son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des
installations classées. La création d'aires ou de hangars de stockage de plaquettes relève, quant à elle, de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement prenant en compte le risque lié au
caractère combustible du matériau bois. La procédure applicable est, pour l'essentiel, fonction du volume
d'activité prévu.
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